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Le 14 novembre 2017

Madame GALLANT Chantal

N. Réf. : N0030161/NOLLOMONT/MP – MN/NC/44
V. Réf. :

Chère Madame,

Nous revenons vers vous suite à votre mail du 8 novembre 2017.

Nous avons pu rencontrer Monsieur NOLLOMONT ce 13 novembre 2017 afin de
répondre à l’argumentation de l’Etat belge.

Nous nous permettons de faire une réponse systématique reprennant les
différents points invoqués.

1. Monsieur NOLLOMONT avait fait le choix de résider sur le niveau protégé
(mœurs) et ce afin de ne pas être confronté à la population tout-venant de la
maison d’arrêt et/ou de la maison de peine.

Notre client nous indique qu’on ne lui a absolument rien proposé. On l’a
simplement informé qu’il était mis sur un niveau particulier afin de le protéger
des autres détenus. Il n’a pas eu le choix. Il y a lieu de remarquet à cet égard
que, pour protéger un détenu, il y a lieu de l’isoler certes avec d’autres détenus
poursuivis pour les mêmes faits. En effet, comment est-ce possible que
d’autres détenus soient au courant des raisons pour lesquelles une personne
est incarcérée.

2.  Il  a  été  proposé  à  Monsieur  NOLLOMONT un  emploi  de  servant  à  l’annexe
psychiatrique qu’il avait toutefois refusé.

Notre client a accepté le travail à l’annexe psychiatrique qui lui a été proposé et
qu’il  est  le  seul  qui  lui  ait  jamais  été  proposé  après  plusieurs  années  de
détention.  Cependant,  notre  client  a  constaté  pendant  la  semaine  qu’il  a
travaillé  en  octobre  2016,  des  conditions  de  détention  des  personnes
incarcérées au sein de l’annexe qui étaient particulièrement difficiles. En effet,
le  comportement  de  certains  agents  étaient  très  critiquable.  Il  nous  a  donné
comme exemple qu’on lui interdisait de donner des couverts aux détenus pour
le repas du soir. Ceux-ci étaient donc obligés de manger avec leurs doigts. On
lui a également refusé de parler avec les détenus. Il a eu le sentiment qu’ils
étaient traités de manière tout à fait inadéquate pour des personnes qui en plus
sont censées souffrir psychologiquement. Outre ces conditions psychologiques
de travail, notre client a dû prester 11 heures de travail par jour. Pour pouvoir
effectuer ce travail, il a dû signer une décharge au cas où il serait agressé dans
le cadre de sa détention.  Il  a  été payé à un tarif  horaire de 0,70 €.  On lui  a
indiqué  qu’il  travaillerait  8  heures  par  jour  et  c’est  ce  qui  est  repris  sur  les
fiches de paie. Par contre, il  travaillait 11 heures par jour. Il n’a pas non plus
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bénéficier, contrairement à ce qui est indiqué, d’une cellule individuelle pendant
le temps où il travaillait. Par ailleurs, il a également effectué un travail de
« duo-médical » pendant un an et demi. Il n’a jamais été rémunéré. Nous vous
rappelons  que  notre  client  est  toujours  très  marqué  par  la  manière  dont
Monsieur est  décédé le 16 avril  2016. Aucun autre travail  ne lui  a jamais été
proposé.

3. L’utilisation de la possibilité d’aller au préau.

Depuis le début de son incarcération, Monsieur NOLLOMONT a pu exercer son
droit  d’aller  au  préau,  à  l’exception  bien  entendu  des  périodes  de  grève,
d’insuffisance d’agents ou autre obstable extérieur à sa volonté.  Ce n’est  que
depuis  quelques  mois  que  notre  client  a  décidé  de  sortir  moins  souvent.  Il
explique cette situation par une espèce d’épuisement face à la longue détention
qu’il  a  subie.  Nous  rappelons  en  effet  que  d’ici  quelques  semaines,  Monsieur
NOLLOMONT sortira sans avoir jamais pu bénéficier ni d’une libération
conditionnelle ni d’une surveillance électronique. Par ailleurs, depuis novembre
2017, les préaux sont toujours organisés le matin pendant une heure mais ne
le sont plus chaque après-midi. En effet, ils sont réduits à trois après-midi par
semaine à raison de deux heures (au lieu d’une heure précédemment).

4. Concernant le tabagisme passif.

Notre  client  indique  qu’il  a  effectivement  demandé  à  plusieurs  reprises  son
transfert vers une cellule non-fumeur. Il ne sait plus quelle est la dernière fois
où il a fait cette demande. A l’heure actuelle, il est en duo avec une personne
qui est très respectueuse et fume donc près de l’ouverture grillagée afin
d’éviter, le plus possible, des nuissances à notre client. Par ailleurs, il est assez
rare qu’on rencontre, au sein des établissements pénitentiaires, des personnes
qui  ne  consomment  pas  de  tabac.  Il  n’a  d’ailleurs  jamais  bénéficié  de  cellule
individuelle (même quand il travaillait).

5. Notre client tient également à signaler qu’il n’a toujours pas reçu le montant
des sommes auquel l’Etat belge a été condamné par l’arrêt du 16 mai 2017,
soit voici 6 mois déjà.

Nous espérons avoir pu répondre à l’ensemble de vos interrogations.

Nous restons à votre disposition pour toute informations complémentaires.

Avec nos sentiments dévoués.

      Marc Nève                                   Sandra Berbuto
m.neve@defenso.be s.berbuto@defenso.be
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